
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES 
ET DE LA SOUVERAINETÉ INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE 

Décret no 2024-516 du 7 juin 2024 relatif à la transmission au registre national des certificats 
d’économies d’énergie des informations concernant les contrats de vente à terme de certificats 
d’économies d’énergie 

NOR : ECOR2330541D 

Publics concernés : personnes morales détenant un compte sur le registre national des certificats d’économies 
d’énergie mentionné à l’article L. 221-10 du code de l’énergie. 

Objet : ajout des ventes de certificats d’économies d’énergie qui sont l’objet de contrats à terme parmi les 
informations à transmettre au registre national des certificats d’économies d’énergie par les personnes détenant 
un compte. 

Entrée en vigueur : les dispositions du décret s’appliquent aux contrats de ventes de certificats d’économies 
d’énergie conclus à compter du 1er juillet 2024. 

Notice : le décret modifie l’article R. 221-29 du code de l’énergie, afin d’ajouter une obligation de transmission 
des informations relatives aux contrats de vente à terme de certificats d’économies d’énergie. 

Références : le code de l’énergie modifié par le décret peut être consulté, dans sa version issue de cette 
modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 
Vu le code de l’énergie, notamment ses articles L. 221-10 à L. 221-12, R. 221-14-2, R. 221-26, R. 221-29 

et R. 221-31 ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie en date du 26 octobre 2023 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 7 décembre 2023 ; 
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – L’article R. 221-29 du code de l’énergie est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. R. 221-29. – Les titulaires de compte sont tenus d’informer le gestionnaire du registre : 
« 1o A l’occasion de la conclusion de chaque contrat de vente à terme de certificats d’économies d’énergie, du 

nombre de certificats cédés et de leur prix de vente, pour chaque année de livraison convenue ; ces informations 
distinguent les certificats obtenus au bénéfice des ménages en situation de précarité énergétique et les autres types 
de certificats ; 

« 2o A l’occasion de chaque transaction portant sur un ou plusieurs certificats, du nombre de certificats cédés et 
de leur prix de vente ; ces informations distinguent les certificats obtenus au bénéfice des ménages en situation de 
précarité énergétique et les autres types de certificats. 

« Les documents mentionnés au I de l’article R. 221-14-2 sont conservés par les acquéreurs de certificats et sont 
tenus à la disposition des fonctionnaires et agents mentionnés à l’article L. 222-9 pendant une durée de six ans; 
à compter de l’acquisition des certificats. » 

Art. 2. – Les dispositions du 1o de l’article R. 221-29 du code de l’énergie, dans leur rédaction résultant du 
présent décret, s’appliquent aux contrats de vente de certificats d’économies d’énergie conclus à compter 
du 1er juillet 2024. 

Art. 3. – Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique est chargé de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 7 juin 2024. 
GABRIEL ATTAL 

Par le Premier ministre : 
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Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

BRUNO LE MAIRE  
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